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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP12 D 07 22,

Vu l’avis de la Commission Education, jeunesse, sport,

DECIDE

- d’approuver, conformément à l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales, le prin-
cipe de renouvellement de la délégation de service public relative à la restauration scolaire de la cité
scolaire internationale Europole en confiant à un délégataire :

• l’ensemble des prestations susvisées en cohérence avec les objectifs fixés par le Département en
matière de qualité du service de la restauration scolaire,
• l’exploitation et l’entretien des locaux, équipements et matériels nécessaires à l’exécution du service
délégué et mis à disposition par le Département,
• le recouvrement des recettes provenant des usagers du service en contrepartie des dépenses qu’il
effectuera dans le cadre de ses prestations ;

- d’autoriser le lancement de la procédure en vue de désigner un délégataire et accomplir tous les actes
préparatoires à la passation du contrat de délégation.

Pour extrait conforme,


